PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE 

M.R.C. DE LOTBINIÈRE

Procès-verbal de la séance du 7 juin 2010 

Séance ordinaire du Conseil municipal de Leclercville, tenue le septième jour du mois de juin 2010, à vingt heures, à la salle municipale (sous-sol) située au 8055, route Marie-Victorin. 

Sont présents, les conseillers (ère) :

                     -   siège no 1 : Monsieur Benoît Lemay,

-   siège no 2 : Monsieur Jean Beaudet,

         -   siège no 3 : Madame Debbie Dion,

         -   siège no 4 : Monsieur Bruno Desrochers,

         -   siège no 5 : Monsieur Daniel Lemay,
formant quorum, sous la présidence du maire, Monsieur Marcel Richard. 

Assiste également, Francine B. Demers, secrétaire-trésorière / directrice générale.

Après la prière d’usage, la séance est ouverte.

157-06-2010  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Le maire, Monsieur Marcel Richard fait la lecture de l’ordre du jour.

Les items suivants y sont ajoutés :

· Demande du Peuple de Lotbinière – publicité pour le bottin réseautage.

· Entretien Croix de chemin (croix Lemieux).

· Rencontre d’information de la Société d’Énergie de Talisman Inc.

· Soirée d’information aux contribuables du secteur urbain.

· Dossier ventes pour taxes.

· Rencontre avec le CLD de Lotbinière.

Il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :                                                              

QUE l’ordre du jour soit adopté.

158-06-2010 ADOPTION DES MINUTES DU 3 MAI 2010
ATTENDU QUE tous les membres de ce conseil ont reçu une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil du 3 mai 2010, au moins 48 heures avant la tenue des présentes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Benoît Lemay et résolu à l’unanimité :

D’approuver ce procès-verbal, tel que présenté.

159-06-2010  DOSSIER DE L’EAU POTABLE :

A) AUTORISATION PAIEMENT DES HONORAIRES PROFESSIONNELS DE ROCHE LTÉE, GROUPE-CONSEIL 
Aucune demande de paiement n’a été formulée.

B) ACHAT DE TERRAIN DE MADAME GENTÈS

La Municipalité de Lotbinière accepte d’acheter les lots 16-P et 17-P du cadastre de la Paroisse de St-Louis-de-Lotbinière en copropriété avec notre municipalité.

La Municipalité de Lotbinière devra accorder à notre municipalité, une servitude de passage sur le lot 456-P afin de nous brancher à leur conduite d’amenée existante.

C) ENTENTE INTERMUNICIPALE AVEC LA MUNICIPALITÉ DE LOTBINIÈRE

Reporté à une séance ultérieure.

D) SÉANCE D’INFORMATION AUX CONTRIBUABLES DU SECTEUR URBAIN

Une séance d’information aura lieu à la salle municipale, lundi le 21 juin à 20h00 afin d’informer les contribuables sur :

· l’état de la situation de l’eau potable.

· l’avancement de nos projets concernant la nouvelle captation ainsi que la réfection d’aqueduc et l’assainissement des eaux usées. 

Un circulaire sera expédié à chaque adresse civique du secteur urbain de la municipalité.

160-06-2010  NOUVEAU DÉVELOPPEMENT DOMICILIAIRE

Ce sujet est reporté.

161-06-2010  DOSSIER DE L’ACHAT DU PRESBYTÈRE

Le dossier concernant l’achat du presbytère est maintenant transféré à la CDECL.

162-06-2010  ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER ET AUTRES TRAVAUX :

 A ) Travaux réalisé en juin
ATTENDU QUE les travaux suivants ont été exécutés en mai :

· Entrée électrique à la halte routière par Groupe Castonguay Inc. pour un montant total de 1 071,61 $.

· Planter poteau pour sentinelle et électricité au jeu de marelle sur terrain à salle municipale par Groupe Castonguay Inc. pour un montant total de 1 041,65 $.

· Installation d’une lumière  au bâtiment de la halte routière par Groupe Castonguay Inc. pour un montant total de 264,40$.

· Balayage des rues par les Entreprises Édouard Paquette pour un montant total de 620,81 $.

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers                          et  résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale, Francine B. Demers soit autorisée à effectuer le paiement pour ces travaux.

B)  Programme d’aide financière à l’amélioration du réseau routier

La Députée de Lotbinière demande à la Municipalité de compléter le formulaire mentionnant la nature et la localisation des travaux à effectuer durant l’année 2010 en vue de l’obtention d’une subvention dans le cadre du programme d’aide à l’amélioration du réseau routier municipal.

Les travaux prévus pour l’année 2010 sont le remplacement de deux (2) ponceaux dans le Rang Castor Ouest.

L’estimation du projet représente un montant  de 15 000 $, taxes en sus.

Le montant demandé pour la subvention est de 3 000 $.

163-06-2010  VERSEMENT À LA FABRIQUE DE STE-EMMÉLIE – CONTRIBUTION FINANCIÈRE POUR LES RÉPARATIONS MAJEURES À L’ÉGLISE

ATTENDU QUE le Conseil de la Fabrique a effectué des réparations majeures à l’Église de notre municipalité en 2008 ;

ATTENDU QUE la Municipalité s’est engagée, à verser une contribution financière de 2 000 $/année pour une période cinq (5) ans ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la municipalité de Leclercville accepte de verser une contribution financière de 2 000 $ et ce, pour la troisième année.

164-06-2010  DEMANDE DE SOUMISSION POUR LE DÉPLACEMENT DE LA RÉSIDENCE DU 8020, ROUTE MARIE-VICTORIN

Ce sujet est reporté.
165-06-2010 ESTIMATION DES ENSEIGNES PALA POUR LE LETTRAGE SUR LA FAÇADE DE LA SALLE MUNICIPALE

ATTENDU QUE la Municipalité désire inscrire « Centre communautaire » ainsi que le numéro civique sur la façade de la salle municipale ;

ATTENDU QUE l’estimation de ces travaux représente un déboursé de 1 285 $, plus taxes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion et  résolu à  l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville accepte la soumission des Enseignes Pala.

166-06-2010 CORRESPONDANCE REÇUE EN MAI

La directrice générale a remis à chaque élu(e)  municipal(e), une liste de correspondance reçue dans le mois de mai 2010.

167-06-2010  SOMME PAYABLE EN  2010 POUR LE SERVICE DE LA SÛRETÉ DU QUÉBEC 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Leclercville a reçu du Ministère de la Sécurité publique, une demande de paiement pour les services de la Sûreté du Québec en l’an 2010, ce qui représente un montant de 50 819 $ payable en deux (2) versements, soient le 30 juin et le 31 octobre 2010 ; 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Benoît Lemay et                           résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville  verse un montant de 25 409 $, le 30 juin et 25 410 $, le 31 octobre 2010.  

168-06-2010 RENOUVELLEMENT DE L’ADHÉSION À LA SOCIÉTÉ DES AMIS DU MOULIN DU PORTAGE

Il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville renouvelle son adhésion à la Société des Amis du Moulin du Portage Inc., pour un montant de 20,00 $ pour l’année 2010-2011.

169-06-2010 DEMANDE D’APPUI FINANCIER POUR LES BALADES D’AUTOMNE 2010

ATTENDU QUE pour l’édition 2010, les Ballades d’automne en Lotbinière se déplacent le long du littoral ;

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville sera une municipalité hôte ;

ATTENDU QU’il a été convenu par l’Office de tourisme de Lotbinière de demander un appui financier au montant de 200 $ aux municipalités hôtes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Benoît Lemay et                         résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville verse la somme de 200 $ à l’Office de Tourisme de Lotbinière afin de les aider financièrement à réaliser les Ballades d’automne les 2 et 3 octobre 2010.

170-06-2010  DEMANDE DE L’OTJ – TERRAIN DE JEUX POUR L’ÉTÉ 2010

CONSIDÉRANT QUE le Comité des  Loisirs de Lotbinière offre aux jeunes de Leclercville, la possibilité de s’inscrire à leur terrain de jeux pour la saison estivale 2010 ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et                          résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville s’engage à payer les frais d’inscription des jeunes de Leclercville s’inscrivant au terrain de jeux de Lotbinière ainsi qu’une partie des frais de la coordinatrice.

171-06-2010  DEMANDE DU GROUPE SCOUT ET GUIDE DE ST-ÉTIENNE INC. À LA COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC – RECONNAISSANCE AUX FINS D’EXEMPTION DE TOUTE TAXE FONCIÈRE

ATTENDU QUE le Groupe Scout et Guide de St-Étienne Inc. s’adresse à la Commission municipale du Québec afin d’obtenir une reconnaissance aux fins d’exemption de toute taxe foncière sur l’immeuble situé dans la Seigneurie de Lotbinière, cadastre numéro C10L192-P de la Paroisse de Sainte-Emmélie ;

ATTENDU QUE la Commission municipale du Québec en vertu de l’article 243.23 de la Loi sur la fiscalité municipale doit consulter la Municipalité de Leclercville pour connaître son opinion à l’égard de cette reconnaissance ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et                         résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville  s’oppose à la demande du Groupe Scout et Guide de St-Étienne Inc. à la Commission municipale du Québec afin d’obtenir une reconnaissance aux fins d’exemption de toute taxe foncière sur l’immeuble situé dans la Seigneurie de Lotbinière, cadastre numéro C10L192-P de la Paroisse de Sainte-Emmélie, pour les motifs suivants :

· Aucune retombée économique pour la Municipalité de Leclercville.

· Organisme à but non lucratif ne militant pas dans notre milieu et est également, à l’extérieur de la MRC de Lotbinière.

· Utilise notre réseau routier pour leurs déplacements.

· Seul moyen de la Municipalité  pour percevoir une somme d’argent de leur part (taxation sur bâtiment seulement).

172-06-2010  DEMANDE DE LA MRC DE LOTBINIÈRE- ADHÉSION À LA SOCIÉTÉ D’HISTOIRE RÉGIONALE

ATENDU QUE la MRC de Lotbinière sollicite notre adhésion à la Société d’histoire régionale ;

ATTENDU QUE le coût de l’adhésion est de 10 $ annuellement ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Benoît Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville adhère à la Société d’histoire régionale.

173-06-2010 DEMANDE D’ADHÉSION À LA ZIP DE QUÉBEC ET CHAUDIÈRE-APPALACHES

ATTENDU QUE la ZIPQCH est un organisme de concertation pour la conservation, la réhabilitation et la mise ne valeur du fleuve Saint-Laurent et ce, dans le cadre du développement durable ;

ATTENDU QUE la ZIPQCH sollicite notre adhésion pour les aider à remplir pleinement leur rôle dans la région ;

ATTENDU QUE le coût de l’adhésion est de 60$ annuellement ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Benoît Lemay et                          résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville adhère à la ZIPQCH. 

174-06-2010  DEMANDE DU PEUPLE DE LOTBINIÈRE – PUBLICITÉ POUR LE BOTTIN RÉSEAUTAGE

Les membres du Conseil municipal prennent connaissance de l’offre du journal « Le Peuple de Lotbinière »  concernant l’insertion d’un espace publicitaire dans le bottin réseautage au montant de 76 $, plus taxes pour la grandeur d’une carte d’affaires.

Il est résolu à l’unanimité :

De refuser l’offre du Peuple de Lotbinière.

175-06-2010  OFFRE DU CLUB DE L’AGE D’OR – REMPLACEMENT DES GRANDES TABLES

Le Club de l’Age d’or  offre à la Municipalité de monter un projet afin de remplacer les grandes tables car celles-ci sont endommagées.

Il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville autorise le Club de l’Age d’Or à monter ce projet.

176-06-2010 APPROBATION DES DÉPENSES INCOMPRESSIBLES ET DES COMPTES À PAYER AU 1er JUIN 2010

Le Conseil municipal procède à l’examen et à l’approbation des dépenses incompressibles et des comptes à payer au 1er juin 2010. « La directrice générale certifie, par les présentes, qu’il y a des fonds disponibles pour lesquelles les dépenses ci-après décrites sont projetées par le Conseil ».

Il est proposé par Monsieur  Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE la liste remise aux élus municipaux des dépenses incompressibles de 27 657,98 $  ainsi que des comptes à payer de 7 030,67 $ pour un grand total de 34 688,65 $ soient approuvés et que la directrice générale soit autorisée à en effectuer le paiement.

177-06-2010 DIVERS :

A) ENTRETIEN CROIX DE CHEMIN (CROIX LEMIEUX)

La croix de chemin à l’est du secteur urbain (croix Lemieux) de la Municipalité a besoin d’entretien (peinture, etc.). 

L’Association des Familles Beaudet représentée par M. Réal Beaudet nous offre la possibilité d’effectuer la restauration de cette croix.

Il est résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville autorise cette association à effectuer la restauration de cette croix de chemin.

B)  RENCONTRE  D’INFORMATION DE LA SOCIÉTÉ D’ÉNERGIE TALISMAN INC.

La directrice générale mentionne qu’une séance d’information organisée par la Société d’énergie Talisman Inc. aura lieur mardi, le 15 juin à la salle municipale de Leclercville afin d’informer la population sur leurs projets dans la Seigneurie de Lotbinière.

C) RENCONTRE AVEC LE CLD DE LOTBINIÈRE

Cette rencontre est prévue mardi, le 7 septembre à 20h00.

D) VENTE POUR TAXES DU 10 JUIN 2010

ATTENDU QUE le dossier pour non paiement des taxes 2008-2009 concernant le lot 1-P du cadastre officiel du Village de Leclercville n’a pas été réglé ;

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville doit être représentée lors de la vente du 10 juin à la MRC de Lotbinière ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE la secrétaire-trésorière/directrice générale, Francine B. Demers est autorisée à représenter la Municipalité de Leclercville lors de la vente pour taxes du 10 juin à 10h00 à la MRC de Lotbinière ;

QUE la secrétaire-trésorière/directrice générale, Francine B. Demers est autorisée à faire la mise de fonds départ afin de couvrir le total des frais à payer.

178-06-2010  PÉRIODE DE QUESTIONS

On mentionne que des VTT  circulent sur les berges du Fleuve Saint-Laurent. On demande des informations sur la procédure à suivre pour les interdire de circuler sur celles-ci.

179-06-2010  LEVÉE DE LA SÉANCE

Il est proposé par Monsieur Benoît Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE la séance soit levée à 22h16.

___________________________         ___________________________

Marcel Richard, maire                            Francine B. Demers,                                       

                                                                secr.trés./dir.gén.

« Je, Marcel Richard, maire atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal ».

